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Madame/Monsieur la/le Bourgmestre, 

Mesdames et Messieurs les Echevins,  

 

Délivrance de certificats en ligne - Intégration des certificats disponibles dans 'MonDossier' à l’Irisbox 

Dans le cadre de nos missions respectives d’initier, de stimuler toute démarche de simplification 

administrative et de relayer les informations pertinentes auprès des 19 communes de la Région de 

Bruxelles-Capitale, Easybrussels et Brulocalis reviennent vers vous dans le dossier mentionné sous 

rubrique. 

Pour rappel, SPF Intérieur a informé les Services « Population » des communes de l’activation d’une 

nouvelle fonctionnalité de l’application MonDossier1 , à savoir la mise à disposition gratuite en ligne d’une 

série de certificats du Registre national. Pour plus de détails, nous rappelons notre lettre du 20 septembre 

dernier annonçant déjà la nouveauté. 

Afin d’offrir les mêmes facilités aux citoyens de toutes les communes de notre Région, Brulocalis et 

Easybrussels, en collaboration technique avec le CIRB, vous proposent d’intégrer les services MonDossier 

au guichet d’IRISbox. Cette intégration permettra aux citoyens bruxellois d’accéder, via un guichet virtuel 

unique, à une série de certificats (composition de ménage, attestation de vie, de nationalité, …) tirés 

directement du Registre national.  

Pour rappel, IRISbox est créée et exploitée par le CIRB. Afin que ce dernier puisse offrir la nouvelle 

fonctionnalité que représente l’intégration décrite ci-avant, des formalités sont à remplir eu égard 

notamment : 

 au traitement des données à caractère personnel contenues dans les certificats tirés du Registre 

national ; 

 aux diverses obligations en matière de la gestion de la sécurité de l’information au sein des 

communes. 

  

                                                           
1 Voir la Circulaire d’IBZ du 5.07.2016 relative à l’application « MonDossier » - nouveau webservice amélioré. 

Aux 19 Collèges des Bourgmestre et Echevins de la 

Région de Bruxelles-Capitale 

 

Contacts :  

Brulocalis : Boryana Nikolova (tél. 02 238 51 43) 

Easybrussels : Brahim AMMAR KHODJA (ba@sprb.brussels) 
 

Annexes : 2 

Bruxelles, 15 mars 2017 
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A cet effet et suite aux échanges entre le CIRB et le Comité sectoriel du Registre national les actions 

suivantes sont préalablement requises : 

1. une décision du collège qui autorise le CIRB à intégrer dans Irisbox, et au nom de chaque 

commune, les certificats du Registre National repris dans l’application MonDossier.  

2. le gestionnaire de la sécurité de l’information est prié de bien vouloir remplir les formulaires 

suivants à adresser au Comité Sectoriel du Registre national :   

 Formulaire « Volet A » (voir l’annexe). Vous êtes prié de compléter les parties : 
a.   le bloc « organisme »,  
b.   le bloc « conseiller en sécurité l'information »  
c.   la signature. 

 Formulaire « volet B » (voir l’annexe) en pièce jointe. 

La délibération du Collège relative à la délégation au profit du CIRB, ainsi que les Formulaires Volet A et 

Volet B dûment complétés et signés sont à envoyer comme suit : 

a. par courrier électronique à l'adresse : relations.exterieures@rrn.fgov.be en mettant en 

copie : fidus@cirb.brussels  

b. ou bien par courrier postal à l'adresse suivante : 

Service public fédéral Intérieur 
Direction générale Institutions et Population 
Service des Relations extérieures 
Rue des Colonies, 11 
1000 Bruxelles 

Pour faciliter votre démarche, tous ces documents vous sont également envoyés sous format électronique.  

Afin de réaliser l’intégration de façon homogène et coordonnée sur tout le territoire de la Région de 

Bruxelles-Capitale, et en vue de faciliter la gestion technique du dossier, nous vous demandons de bien 

vouloir nous informer pour le 30 avril mars de la décision de votre commune par rapport à ce projet. Pour 

toute information d’ordre technique ne relevant pas de nos compétences, veuillez-vous adresser au 

gestionnaire du dossier au sein du CIRB, M. François Du Mortier, Manager Customer Solutions, email : 

fdumortier@cirb.brussels .  

Nous vous souhaitons bonne réception de la présente et vous remercions de votre attention dans l’examen 

des démarches y décrites. 

Nous vous prions d'agréer, Madame/Monsieur la/le Bourgmestre, Mesdames et Messieurs les Echevins, 
l'expression de nos sentiments distingués. 

 

 

 

Cathy Marcus  

Directrice « Easybrussels » 

Corinne François 

Directrice Brulocalis 
 

Annexes : Formulaire de demande de connexion volet A et Formulaire de demande de connexion volet B 

Copie de la présente est envoyée par email aux Secrétaires communaux et au SPOC communaux de la 

simplification administrative 
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